
Les 10 étapes du processus de recrutement - SPV
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Réception des 
dossiers 

de candidature

Séance 
d’information 

obligatoire

Sélection des 
dossiers

Examen médical

Entretien
Confirmation des 
candidatures et 
équipement des 

aspirant-e-s

Incorporation dans 
les compagnies

mars - avril juin 
juin Juin - Juillet - août

Tests d'aptitudes 

août

Septembre - Octobre
Novembre 1er décembre 

Formation à 
l'Ecole du 

Groupement 
SIS

Nomination au 
grade de 

Sapeur-Sapeuse

10

La formation de base "d'équipier" est d'une durée totale de 48h. 

Une fois cette formation réussie, l'aspirant∙e est ensuite nommé∙e Sapeur-Sapeuse. 




